
Mois d’octobre 
 

 Le point essentiel de ce mois est l’organisation des élections des représentants des 
parents d’élèves. Pour cela vous recevez dans les écoles un rétro planning dont voici les 
temps forts : 

•  Etablissez la ou les listes des candidatures aux élections des représentants des 
parents d’élèves (rappel lancé à la rentrée) 

•  Expédiez le matériel de vote aux 2 parents ou distribuez-le aux élèves 10 jours 
avant la date prévue pour les élections. 

•  Organisez les modalités pour le jour du scrutin 
•  Communiquez les résultats à l’IEN. 

 
•  En concertation avec les parents et la mairie, établissez l’ordre du jour du premier 

conseil d’école. 
•  Invitez les membres élus et tous les autres membres siégeant au premier conseil 

d’école en leur fournissant la date et l’ordre du jour. 
 
Pour autant, ne négligez pas les autres missions de ce mois : 

•  Faites un point sur les effectifs et procédez à une enquête auprès des parents 
pour d’éventuels départs 

•  Organisez la seconde période des APC 
•  Prenez contact avec le DDEN  
•  Continuez à gérer l’école et à piloter son action en prenant des indices sur le 

fonctionnement à ce jour. 
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